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Montréal, le 29 août 2006
Par messager
Me Dominique Neuman
1535, rue Sherbrooke Ouest
Rez-de-Chaussée, Local Kwavnick
Montréal (Québec) H3G 1L7
Objet : 
Demande en révision de la décision D-2006-25 rendue dans le dossier R-3581-2005 et de la décision D-2006-36 rendue dans le dossier R-3585-2005

Notre dossier : R-3598-2006

Cher confrère,

Conformément à la décision D-2006-127 rendue par la Régie le 21 août 2006 dans le présent dossier, nous vous retournons, avec la présente, les exemplaires papiers et électronique des documents annexés au plan d’argumentation de S.É./AQLPA que vous aviez déposés.
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués. 

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/jf
p.j.
c.c.  Me F. Jean Morel

PAGE  

